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Tous les membres des sociétés suivantes reçoivent |l 2) |l f i) | fl 11

Union suisse pour l'amélioration du logement, rue de Bourg, 28, Lausanne
Section romande de la Fédération des architectes suisses (F. A. S.)
Société coopérative d'habitation de Lausanne, St-Laurent, 20, Lausanne (S. C. H.)
Société coopérative d'habitation de Genève, Cité-Vieusseux, Genève (S.C.H.)
Société genevoise pour l'amélioration du logement. Cour St-Pierre, 5, Genève
Association des employés architectes et techniciens du bâtiment, Genève (A. D. E. A.)
Société des dessinateurs et techniciens du canton de Vaud, Lausanne (S.D.T.)

admi n istration
Case postale Chauderon, Lausanne

rédactionA. Hoechel, téléphone 2 82 73
78, rue de Lausanne, à Oenève

éditionSection romande de l'Union suisse

pour l'amélioration du logement
28, rue de Bourg, à Lausanne

Commission de rédaction :

LAUSANNE : Fr. Gilliard, arch. ; Dr Veillard, secrétaire du Cartel romand H. S. ;

Virieux, arch, cantonal. GENÈVE : Edm. Fatio, arch. ; A. Guyonnet, arch. ; Dr A.
Montandon. NEUCHATEL : F. Decker, arch. FRIBOURG : A. Genoud, arch.
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S. T. S. SERVICE TECHNIQUE SUISSE DE PLACEMENT
ZURICH, TIEFENHOFE, 11 - TÉL. 3 54 26

Liste des emplois vacants
5S2 Architecte ou technicien en bâtiment diplômé, ayant quelques

années de pratique, habile dessinateur de plans et net dans
l'exécution, habitué à un travail indépendant. Entrée au plus
tôt. Place stable. Bureau d'architecte en Forêt-Noire (Allemagne).
Langue allemande indispensable.

572 Conducteur de travaux expérimenté, justifiant d'avoir dirigé
personnellement d'assez grandes constructions en bâtiment.
Entrée à convenir. Bureau d'architecte de Zurich. Connaissance
de l'allemand indispensable.

582 Architecte diplômé, éventuellement technicien en bâtiment, jeune
homme ayant des aptitudes prononcées pour le dessin, demandé
pour des projets intéressants, tels que bâtiments industriels,
bâtiments administratifs, colonies d'habitation, etc. Entrée à
convenir. Bureau d'architecte de Berlin. Connaissance de l'allemand

indispensable.
584 Architecte diplômé ou technicien en bâtiment ayant quelque

pratique en projets et élaboration de plans de détail et
d'exécution. Important bureau d'architecte de Dusseldorf (Allemagne).
Connaissance de la langue allemande indispensable.

586 Technicien ou dessinateur en bâtiment pour l'élaboration des
plans de détail et d'exécution. Entrée immédiate. Durée de
quelques mois. Bureau d'architecte de Zurich.

612 Quelques architectes et techniciens en bâtiment ayant de l'expé¬
rience en maisons d'habitation, pour bureau et chantier. Entrée
à convenir. Importante entreprise de colonies d'habitation de
Graz (ancienne Autriche) Allemagne. Connaissance de la langue
allemande indispensable.

.26 Dessinateur en bâtiment, versé dans l'exécution des plans de
détail pour une assez grande maison de commerce. Entrée immédiate

pour environ trois à quatre semaines. Bureau d'architecte
du Nord de lai Suisse.

ii". jeune technicien ou dessinateur en bâtiment pour travail de
bureau, provisoirement pour une durée d'un à deux mois.
Bureau d'architecte du voisinage de Zurich.

Sont pourvus les numéros :

de 1940 : 612.
de 1941 : (« Habitation de mars 1941) 248, 302, 332, 360, 364, 378,

(Liste S. T. S. du 25 avril 1941) : 420, 432. 478, 482 486, 506, 516, 518,
522, 524, 526.

U.S.A.L SECTION ROMANDE DE L'UNION SUISSE

POUR L'AMÉLIORATION DU LOGEMENT

Président : Frédéric Gilliard, architecte, 28, r. de Bourg, Lausanne.
Vice-présld. : Arthur Freymond.
Secrétaire : M. Veillard, 2, Grand-Pont, Lausanne.
Trésorier : F. Ribi, 26, chemin du Mont-Tendre, lausanne.
Autres membres du comité : R. Chapallaz, A. Hœchel, M. Weiss,

M. Jaton, C. Burklin, A. Jaquet, M. Lateltin.

F.A.S. SECTION ROMANDE DE LA FÉDÉRATION
DES ARCHITECTES SUISSES

SECTION ROMANDE :

Président : H.-G. Lesemann, rue Pierre-Fatio, 14, Genève.
Vice-président : Edmond Fatio, Tertasse, 5, Genève.
Secrétaire-trésorier : F. Quêtant, rue Saint-Laurent, 2, Genève.

GROUPE DE GENÈVE :

Le Groupe genevois de la F. A. S. a procédé dans sa dernière séance
â l'élection de son comité qui est composé comme suit :

Président : Henry Minner, 96, rue du Rhône.
Vice-président : Arnold Hcechel, 78, rue de Lausanne.
Secrétaire : Marcel Bonnard, 77, route de Malagnou.
Trésorier : Louis Vincent, 14, rue Pierre-Fatio.

SIL. SOCIÉTÉ POUR L'AMÉLIORATION DU
LOGEMENT — GENÈVE

Président : M. Roger Huelin, directeur, 54 bis, rue Malagnou.
Secrétaire : Emile-Albert Favre, architecte, 5, Cour St-Pierre.
Trésorier : Roger Rehfous, 32 bis, rue de Lyon.
Autres membres du comité : Dr Betchov, A. Hcechel, Ed. Wiedmer,

Dr H. Christiani, Edm. Fatio, Guillaume Fatio, A. Guyonnet,

Meyer-Cayla, D. Montandon, O. Oltramare, F. Quêtant,

F. Reverdin, Mlle Rivier, R. Schwertz, Dr Zoppino.
Adresser la correspondance au président ou au secrétaire.
Compte de chèques postaux I 1556. Les membres de la société
reçoivent l'abonnement gratuit à la revue « Habitation ».

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS ARCHITECTES
ET TECHNICIENS DU BATIMENT — GENÈVE

Fondée en 1919 -Adresser la correspondance au président - Chèques postaux I 4624

Local : Brasserie de la Cigogne, 17 place Longemalle.
Président : M. René Lachenal, Tél. bureau Tél. partie.

25, av. du Devin-du-Village 4 50 37 —
Vice-président : M. Henri Berthoud,

1, rue du Pré-Naville — 4 06 60
Secrétaire : M. Pierre Du Bochet,

Petit-Port, Vésenaz _ _
Vice-secrétaire : M. Edouard Gollion,

110b, rue de Carouge — —
Trésorier M. William Buttex,
Offres d'empi. : 87, rue de Lausanne 2 67 77 —
Organisation M. André Torniloff,

professions : 38, rue de Lyon _ —
Bulletin M Paul Amey,

spect. popul. : 5, rue de Carouge 4 82 00 —
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S.D. T.
SOCIÉTÉ DES DESSINATEURS ET DES TECHNI¬
CIENS DU CANTON DE VAUD, LAUSANNE
Fondée en 1919 — Compte de chèques postaux II 3209

Président :

Vice-président

Secrétaire :

Secretaire-
correspond. :

Caissier :

SERVICE DE
PLACEMENT :

M. Pierre Duplan,
15, rue de Marterey
M. Ernest Richard,
6, avenue 240anvier
M. William Cruchet,
14, avenue de Riant-Mont
M. Pierre Monot,
9, avenue Verdeil
M. Marcel Tellier,
Paudex
M. Ernest Richard,
6, avenue du 24-Janvier

Tél. bur. Tél. partie.
2 49 71 2 39 12

5 28 72 3 29 70

3 14 64

2 63 37

S. C. H. SOCIETE
GENÈVE

COOPERATIVE D'HABITATION

Président : M. Charles Burklin, 3, rue du Mont-de-Sion, Genève.
Membres du Comité de direction : MM. Alex Aubert, Albert Bonnet,

J. Déléamont, Ch. Gautier, William Grandjean, Alb. Pasche.

Secrétaire général : P. Schumacher.
Adresser la correspondance au bureau de la société : Cité Vieusseux,

Genève.

S. C. H. SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE D'HABITATION
LAUSANNE

Président : M. Ernest Jaton, avenue des Cerisiers, 21 a, Pully.
Secrétaire : M. Marius Weiss, chemin de Fontenay, 14.

Caissier : M. Emile Bovey, chemin Ch.-Gide, 4, Montolivet.
Vice-présid. : M. Marcel Cosendai, chemin de Meillerie, 5.

Adjoint : M. Fritz Hugi, chemin de Fontenay, 14.

Suppléant : M. Auguste Küffer, avenue de Cour, 54.

Siège social : Saint-Laurent, 20. Gérant : M. Albert Monnier.

Sommaires de revues
Bulletin technique de la Suisse romande (bimensuel).

Lausanne, 6, rue Haldimand.
Numéro du 17 mai : L'inspection automatique des voies

de chemin de fer (suite et fin). — La Foire de Bâle : quelques
notes d'un architecte. — Concours pour une ecole enfantine
a La Tour-de-Peilz (reproduction des projets). — Société
vaudoise des ingénieurs et des architectes : creation d'occasions

de travail.
Numéro du 31 mai : La voûte autoportante, nouveauté en

matière d'architecture. —- Section genevoise de la Société
suisse des ingénieurs et des architectes. — Association suisse
pour la navigation du Rhône au Rhin.

Nos mots croisés
Solution du mot croisé No 2 « Jeux de construction ».

2. Or — Glebe. 3. Ni
Io. 7. Eole — Etat.

Loi. 4 Phare.
EB — Liant.

Horizontalement: 1. Corniche.
Plot. 4. Séchoir. 5. On — Autel. 6. LT
8. No — one. 9. Situent.

Verticalement: 1. Console. 2. Orientons.
5. Iglou — nu. 6 Cloître. 7. Hêtre — ton.
9. Epi — Ote.

Nous n'avons reçu qu'une réponse juste. Nos felicitations a
son auteur, M. Andre Nobs, a Vevey. Nos prochains
problèmes seront moins ardus.

Silence et calme
Nous avons publie, dans notre precedent numero un

article de M. Ch. Matthey, architecte-conseil. Cet article, à
notre insu, n'était pas inédit. On nous prie de faire savoir
qu'il fut publié dans le numéro 2/1941 de la «RevueKugler»,
ce que nous faisons volontiers (Réd.)

Au sujet des abris privés de D. A. P.

Nos lecteurs seront probablement intéressés de connaître
les arrêtés fédéraux concernant la construction des abris
privés.

Voici tout d'abord un extrait de l'arrêté du Conseil fédéral
du 1Z novembre 1939 visant a intensifier les travaux de
D.A. P.:

«Art. 2. — Pour autant que cela n'a pas déjà été fait, les
organes de la defense aérienne passive désignent, dans les
localités astreintes a la defense aérienne, les bâtiments et les
locaux propres a servir a cette défense.

» Les propriétaires et les locataires en sont immédiatement
instruits.

» Art. 3. — Le propriétaire de locaux loues a le droit d'en
disposer, lorsqu'ils s'y prêtent, pour la defense aérienne.

» Il procédera alors, dans la mesure du possible, a une
redistribution appropriée des locaux restants.

» Ces changements ne donnent droit a indemnité que si
les locaux repris faisaient l'objet principal du bail.

» Art. 4. — La Confederation peut participer par une
subvention de 15 % aux travaux de defense aérienne entrepris
par les particuliers, a condition que le canton et la commune
reunis accordent une subvention du même montant.

» Les travaux dont le coût est inférieur a 300 fr. ne
bénéficient pas de la subvention federale.

» Art. 5. — Les frais non couverts par des subventions
sont supportés par le propriétaire.

» S'il s'agit d'une propriété louée, les frais sont partages
equitablement entre le propriétaire et les locataires.

» Art. 6. — Sauf arrangement spécial, les frais sont
supportes par moitié entre le propriétaire d'une part et les
locataires de l'autre : la contribution de ceux-ci n'excédera cependant

pas 15 % du loyer annuel.
» La répartition entre les locataires a lieu au prorata du

montant de leur loyer.
» Si le propriétaire habite l'immeuble, il supporte, à côté

des prestations qui lui incombent selon le premier alinea,
la part supplémentaire des frais, comme s'il était locataire de
son appartement.

» Art. 7. — La part incombant aux locataires peut être ajoutée
au loyer sans qu'il soit besoin d'une autorisation speciale au
sens de l'arrête du Conseil federal du 1er septembre 1939
concernant le coût de la vie et les mesures destinées a
protéger le marche et de l'ordonnance I, du Departement de
l'économie publique y relative, du 2 septembre 1939 (article
premier).

» Sauf convention contraire entre propriétaires et
locataires, les charges incombant aux locataires seront réparties
sur trois ans.

» Elles représenteront ainsi, par année, 5 % du loyer au
plus.

» Le locataire a droit a un rabais de 12 % s'il acquitte
immédiatement la totalité de sa part.

» Art. 8. — Les propriétaires de plusieurs bâtiments voisins
peuvent s'associer pour aménager dans l'un d'eux un abri
destine a la protection des habitants de tous les bâtiments.

» Sauf convention contraire, les frais seront répartis entre
les propriétaires au prorata de la valeur d'assurance des
immeubles contre l'incendie.

» Les rapports de chaque propriétaire avec ses locataires
sont regis par les articles 6 et 7. »

Cet arrête a ete complete par l'arrêté du 11 juin 1940 qui
donne aux autorités communales le droit d'imposer des
travaux de D. A. P. dans les zones menacées :

« En particulier, elles peuvent designer les bâtiments et
locaux a aménager et impartir un délai pour l'achèvement
des travaux.

» Toutefois ces mesures ne pourront être imposées que si,
en même temps, des subventions sont assurées et si, pour
la somme non couverte par les subventions, la commune,
s'il en est besoin, a mis les propriétaires au benefice de facilités

de crédit (cf. art. 9).
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